Registre des délibérations Commune de Saint-Genouph

Séance du 19 septembre2012
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L’an deux mille douze le dix-neuf septembre, le Conseil Municipal de la Commune de Saint Genouph, légalement convoqué, s’est réuni en séance publique à la mairie,  sous la présidence de M. AVENET, Maire.
Etaient présents : M. AVENET, Mme FRETON, M. GUIBOUT, M. CONSTANZA, M. AMOURETTE, M. BOISSE, M. CHARREAU,  Mme GENILLEAU, M. MAUDET, M. VALLET 

Absents excusés : Mme COLOMBEAU, Mme CORNILLET, Mme SUARD
Secrétaire de séance : Mme FRETON

M. Christian AVENET,  Maire de la commune de Saint-Genouph ouvre la séance à 20h00 et informe l’assemblée de l’ajout d’un point supplémentaire à l’ordre du jour :
· Décision modificative n°4

Monsieur le Maire donne lecture du compte rendu de la  séance du 26 juillet 2012.
Le compte rendu est  approuvé à l’unanimité.
Ordre du jour :
1- Délibération 2012-49 Achat d’une parcelle de terrain Rue des Petits Prés
Monsieur le Maire expose le dossier :
Dans le cadre des travaux d’aménagement de la rue de la Gare, il est prévu de modifier la structure du carrefour « Rue de la Gare/Rue des Petits Prés ». Monsieur le Maire présente les modifications envisagées à l’aide d’une carte représentant le parcellaire cadastral.
Il a donc été proposé à  Monsieur AIROLA demeurant 1 rue des Petits Près à Saint-Genouph et propriétaire de la parcelle cadastrée C 1128 jouxtant le carrefour,  l’achat d’une bande de sa propriété.
Ce terrain dont la surface  de 22 m² a été confirmée par un géomètre est proposé  au prix de 60€ le mètre carré.
Le mur de clôture sera refait aux frais de la commune comme initialement prévu dans le cahier technique du lot N°3 du marché de travaux de l’Aménagement de la rue de la Gare.

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’acquérir cette parcelle au prix proposé soit 1320 €, auxquels s’ajouteront  les frais de notaire et de géomètre.
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide : 

· D’acquérir une partie de la parcelle cadastrée C1128 aux conditions fixées ci-dessus

· De prendre en charge les frais de notaire et de géomètre
· D’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents inhérents à ce dossier

Cette décision est adoptée à l’unanimité
2- Délibération 2012-50 Opération « Aire de stationnement pour Camping-cars »
Monsieur le Maire rappelle que par décision du conseil municipal en date du 26 juillet 2012, le conseil municipal a exercé son droit de préemption pour l’achat d’un terrain situé au lieu-dit « Le Bas Chemin » Rue de l’Auberdière à Saint-Genouph.
Ce terrain est situé en zone non constructible

Considérant que l’acquisition de ce bien permettra, par la réalisation d’une aire de stationnement de camping-car, de  pallier en partie le déficit  de structure d’accueil touristique sur notre commune et ainsi de développer le tourisme sur notre commune

Considérant que la réalisation d’une aire de stationnement pour camping-cars entre dans le cadre des axes de la Politique touristique de la Communauté d’agglomération Tour(s) Plus dont la commune est membre.

Considérant la proximité du Val de Loire classé au patrimoine mondial de l’UNESCO 

Monsieur le Maire propose l’ouverture du programme N°078 : « Aire de stationnement de camping-car »

  Après en avoir délibéré Le Conseil Municipal décide 
· D’ouvrir le programme N°078 « Aire de stationnement de Camping-car »
· D’inscrire les crédits nécessaires à l’ouverture de l’opération

· D’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents inhérents à ce dossier
Cette décision est adoptée à l’unanimité
3- Délibération 2012-51 Décision modificative N°2
Monsieur le Maire rappelle le dossier :

Lors de la séance du 26 juillet 2012 le conseil municipal a décidé d’exercer son droit de préemption sur la vente du terrain situé au lieu-dit « Le Bas Chemin » Rue de l’Auberdière à Saint Genouph 37510, dont le propriétaire  est la société DIAGONALE IMMO actuellement en liquidation judiciaire.
Considérant qu’un acte authentique entre le vendeur et le titulaire du droit de préemption  doit être dressé dans un délai de 3 mois pour constater le transfert de propriété, il est nécessaire de verser des crédits suffisants pour l’acquisition de ce terrain.
Monsieur le Maire rappelle que le prix du terrain est fixé à 15 000 euros auxquels vont s’ajouter des frais supplémentaires de purge auprès de créanciers de DIAGONNALE IMMO.
Considérant l’ouverture de l’opération « Aire de stationnement pour les Campings car » et,
Vu la séance du Conseil Municipal en date du 13 mars 2012 approuvant le budget principal 2012,

Monsieur le Maire propose au conseil municipal la décision modificative suivante 
	Investissement

	
	Dépenses
	Recettes

	Programme
	Article
	Opération réelle
	
	

	076
	21534
	Cellules photovoltaïques

Salle polyvalente
	-30 000.00 €
	

	078
	2113
	Aire de stationnement de Camping-car
	  30 000.00 €
	


Le Conseil municipal décide après délibération, 
· D’approuver la décision modificative budgétaire N°2 du budget principal 2012.
Cette décision est adoptée à l’unanimité
4- Délibération 2012-52 Décision modificative N°3
Monsieur le Maire explique qu’à la demande la Trésorerie de Tours Banlieue Ouest, des titres de recettes du budget 2009 concernant des impayés de restauration scolaire doivent être annulés et réémis sur le budget 2012. Il convient donc d’affecter des crédits au chapitre « Charges exceptionnelles » afin d’équilibrer la section concernée.
Vu la séance du Conseil Municipal en date du 13 mars 2012 approuvant le budget principal 2012,

Considérant que les annulations de  titres sur l’exercice 2009  nécessitent de virer des crédits au chapitre 67 en charges exceptionnelles
Monsieur le Maire propose au conseil municipal la décision modificative suivante 
	Fonctionnement

	Dépenses
	Recettes

	Chapitre
	Article
	Libellé
	Montant
	Chapitre
	Article
	Libellé
	Montant

	67

022
	673

022
	Titres annulés 

sur exercices précédents

Dépenses Imprévues


	  400.00

- 400.00
	
	
	
	

	
	 
	Total
	0
	 
	 
	Total
	0


Le Conseil municipal décide après délibération
· D’approuver la décision modificative budgétaire N°3 du budget principal 2012.
Cette décision est adoptée à l’unanimité
5- Délibération 2012-53 Réalisation d’un emprunt pour l’Aménagement de la « Rue de la Gare »
Monsieur le Maire rappelle  que lors de l’élaboration du budget 2012 en séance du 13 mars 2012, il a été prévu la réalisation d’un emprunt afin de financer le projet d’investissement d’aménagement de la Rue de la Gare.

Après avoir analysé les propositions de prêt des différents établissements bancaires

Après avoir pris connaissance du projet de contrat de Prêt à échéance choisie établi par la Caisse d’Epargne et de Prévoyance Loire-Centre et des conditions générales des prêts,

Le Conseil Municipal après délibération,  décide :

Article 1 
Pour financer les travaux d’aménagement de la rue de la Gare, la Commune de Saint-Genouph  contracte auprès de la Caisse d’Epargne et de Prévoyance de Loire-Centre un emprunt de la somme de 600 000 euros (six cent mille euros) au taux de 4.92% (taux de rendement 4.50%) dont le remboursement s’effectuera à partir  du 15 octobre 2012( date de déblocage des fonds) par une première échéance perçue le 15/01/2013, une deuxième échéance perçue le 15/01/2014. Les échéances suivantes se succédant annuellement jusqu’au 15/01/2032. La commission d’engagement s’élève à 400 euros.

Article 2

Monsieur Christian AVENET, maire de la commune de Saint-Genouph est autorisé à signer le projet de contrat dont le texte est annexé à la présente délibération.

Article 3

La commune de SAINT-GENOUPH décide que le remboursement du présent emprunt s’effectuera dans le cadre de la procédure de paiement sans mandatement préalable.


Cette décision est adoptée à l’unanimité
6- Délibération 2012-54 Modification du tableau des effectifs
Monsieur le Maire expose que d’une part, la réforme de la catégorie B (décret 2010-329) et la modification du cadre d’emploi des rédacteurs territoriaux (décret 2012-924) et, d’autre part, la réorganisation des services scolaires et périscolaires, nécessitent la modification du tableau des effectifs  à compter du 1er aout 2012:

Il est proposé au Conseil Municipal de :

Supprimer le poste d’assistant spécialisé d’enseignement artistique à TNC 3/20ème
Supprimer le poste d’adjoint technique territorial à TNC 11/35ème

Supprimer le poste de Rédacteur

Transformer le poste de Rédacteur Chef à TC en Rédacteur principal de 1ère classe à TC 

	Ancien tableau

	Poste
	Nouveau tableau
	Poste

	-Adjoint administratif 2ème Classe TC

-Rédacteur TC

-Rédacteur chef TC

-Adjoints technique 2ème Classe TC

-Garde champêtre Chef TC

-Adjoint d’animation 2ème C TNC 29.5/35ème
-Adjoint technique 2ème Classe TNC 11/35ème
-Adjoint technique 2ème Classe TNC 28/35ème
-Assistant spécialisé d’enseignement    

           artistique TNC 3/20ème
-Agent spécialisé des écoles maternelles    1ère   classe TNC 33.5/35ème

	1

1

1

3

1

1

1

1

1

1
	-Adjoint administratif 2ème Classe TC

-Rédacteur principal 1ère Classe TC

- Adjoints technique 2ème Classe TC

-Garde champêtre Chef TC

-Adjoint d’animation 2ème C TNC 29.5/35ème
-Adjoint technique 2ème Classe TNC 28/35ème
-Agent spécialisé des écoles maternelles    1ère   classe TNC 33.5/35ème

	1

1

3

1

1

1

1


Le Conseil Municipal décide après délibération 
· De modifier le tableau des effectifs tel que présenté ci-dessus à compter du 1er aout 2012
Cette décision est adoptée à l’unanimité
7- Délibération 2012-55 Achat de matériel et Décision Modificative N°4
Monsieur le Maire explique qu’un matériel de tonte espaces verts vient de tomber en panne.

Considérant le montant des devis pour la remise en état (environ 800 euros)
Considérant que ce matériel a subi déjà plusieurs réparations
Vu la séance du Conseil Municipal en date du 13 mars 2012 approuvant le budget principal 2012,

Monsieur le Maire propose au conseil municipal  l’achat d’une nouvelle tondeuse et la décision modificative suivante :

	Investissement

	
	Dépenses
	Recettes

	Programme
	Article
	Opération réelle
	
	

	063
	2135
	Groupe scolaire
	-2 500.00 €
	

	062
	2158
	Achat matériel
	2 500.00 €
	


Le Conseil municipal, après délibération, approuve  
· L’achat du nouveau matériel
· la décision modificative budgétaire N°4  du budget principal 2012.
Cette décision est adoptée à l’unanimité
Différents devis pour l’achat d’une tondeuse de modèle similaire vont être demandés et étudiés par la commission voirie-bâtiment le plus rapidement possible.
8- Questions diverses
· Monsieur le Maire rappelle que le vélo des services techniques est toujours inutilisable. L’achat d’un vélo neuf devra être envisagé si celui-ci n’est pas réparable. M.AMOURETTE se charge d’essayer de le remettre en état à moindre frais
· Monsieur le Maire donne lecture d’un courrier de Madame et Messieurs les Sénateurs d’Indre et Loire conviant les élus locaux à une rencontre départementale en vue des Etats généraux de la démocratie territoriale organisés par le Sénat. Cette rencontre qui se déroulera à Parçay-Meslay le 24 septembre prochain se tiendra autour de 3 thématiques : Nouer des relations de confiance entre l’Etat et les Collectivités territoriales - Garantir les moyens et l’efficacité de l’action publique locale -Approfondir la démocratie territoriale. Messieurs AVENET et CONSTANZA souhaitent y participer.

· Monsieur le Maire informe l’assemblée de 2 formations en direction des élus locaux : l’Etalement urbain et les activités agricoles : quelle cohabitation ? et Participer à maintenir une activité agricole sur son territoire auront lieu respectivement le 23 octobre à Tours et le 12 novembre à Montlouis. Les conseillers intéressés devront s’inscrire auprès des services de la Mairie. 

· L’association G2X bicross invite le conseil municipal à son assemblée générale du 21 septembre 2012 à 20h30 ainsi qu’à une compétition de Bicross qui se déroulera à Saint-Genouph le samedi 27 octobre 2012
· M.FRETON : Suite à sa proposition de prêt, la Caisse d’Epargne propose à la Commune de conventionner avec elle pour l’ouverture d’un livret d’Epargne à chaque naissance d’un enfant de la Commune. Le CCAS pourrait abonder au don initial de 20 euros
· Site internet de la commune : La page d’accueil est finalisée. La phase de remplissage des pages va débuter très prochainement.

· Des plaintes de riverains de plusieurs parcelles appartenant à des maraichers et agriculteurs utilisant des produits pesticides et/ou engrais ont été déposées en Mairie. Monsieur le Maire propose d’organiser une réunion avec les mis en cause pour débattre de ce sujet.
· Affaires scolaires : M.FRETON informe l’assemblée que la rentrée scolaire s’est bien déroulée, 96 enfants sont actuellement scolarisés à Saint-Genouph.

· M.FRETON :L’opération PLANET’37 sera renouvelée cette année avec la plantation de 6 arbres.

· JP.CONSTANZA : Les journées de l’Art se dérouleront les 19-20 et 21 octobre 2012 aux lieux habituels

· JM.GUIBOUT : Les travaux d’aménagement de la Rue de la Gare ont débuté le 3 septembre et se déroulent pour l’instant sans problème particulier.
· Monsieur le Maire suggère qu’il serait judicieux d’installer un container à déchets de 700 L sur l’aire naturelle des bords de Cher du fait de sa grande fréquentation les Week-end.
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à    21h45








  Le Maire,









C. AVENET
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